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IX, 16 MAI 1870 

On répand depuis quelques jours, au 
sujet du ministère', des bruits conh-ù les
quels il nous paraît utile de prémunir 
le public. . . 

Ainsi, c'est à tort que certains jour
naux ont parlé d'une démission collective 
des «féqatrrcs du cabinet actuel, qui se
rait re&Krstrtat?, avec diverses modjfica-
tious, après la proclamation des votes 
plébiscitaires. 

ÏT n'est question de rien dep4rèil. 
« Le ministère, dit la Patrie, est d'ac
cord a-vec* lui-même, d'accord avec la 
majorité des chambres, d'accord avec le 
pays^ il n'a donc rien à changer à sa 
constitution présente, rien à modifier 
dans l'eMÉrit conservateur l ibérait par
lementaire q-ui n'a cessé de diriger tous 
ses actes. 11 se complétera dans le même 
esprit, sans hâte et pour ainsi dire avec 
la coHabôralion du Parlement. » 

13e ce Côté, les indications de certains 
journaux sont donc tout à fait imaginai
res. - -

- N o u s c r o y o n s <ju'il e n e s t <le m ê m e 
pour les bruits relatifs à une prochaine 
dissolution du Corps législatif. 

Plusieurs députés ayant exprimé à M. 
ScKnéider la crainte que le recensement 
des vofétl plébiscitaires n'interrompit 
trop longtemps les travaux de la Cham
bre, ltfoàorable président du Corps lé
gislatif a répondu à MM. Jules Simon et 
Haentjens qiAin grand nombre de dos-
siers ayant déjà clé déposés à la questu
re, les bureaux allaient pouvoir terminer 
rapidement leurs opérations et mettre la 
Chambre à même de proclamer, dans un 
très-bref délai, le résultat général du 
scrutin. 

D'après Je* nouvelle d'Italie, il ne 
saurait être douteux maintenant que le 
raouveraenkiÇMia'etft produit d'abord à 
Catanzaro ne fct combiné d'abord en 
vue d'une a'ôtion commune par le parti 
républicain. L.e gouvernement, sachant 
qu'il se préparait quelque chose de ce 
genre, ayait télégraphié à tous les préfets 
de seïtenir sur leurs gardes. La bande 
qui s'est montrée entre Pise et Voltèrra 
ne comptait pas plus de 50 à 60 indivi
du» ; elle a été facilement dispersée. L,es 
environs de Catanzaro sont maintenant 
tranquilles, les agitateurs ont disparu. 

Ouefq^es troubles insignifiants ont 
éclaté dans quelques villes. A Florence, 
des étudiants de l'Université ont tenté, 
par de s cris séditieux, de provoquerdes 
d é s o r d r e s . L ' i n t e r v e n t i o n d e s a g e n t s d o 
la force publique a mis fin assez rapide
ment au tumulte. Il y a eu trois arresta,-
|jq*)s: A tyapjes, dans la matinée de sa
medi, des agitations à l'Université : trois 
bflmb.es de papier ont éclaté dans la 
pour ; un étudiant a tiré un coup de re
volver saps blesser personne. L Univer
sité est ferniécj quinze arrestations ont 
été faites, 

' \.c télégraphe donne ces npuveltes 
avec un grand sérieux; maison ne peut se 
refuser à rien voir de très-graYe dans 
pes bombes de papier et ces crjailleries 
d'écoliers piuMps, 

Une partie de la presse allemande, re
produits par les journaux français, sem
blait faireprévoir depuis quelques jours 
la disgrâce de M. de Beust. L'empereur 
d'Autriche a tenu, dans ces circonstan
ces, à Lui donner une preuve particulière 
dt; son estime en lui conférant les insi
gnes de l'ordre du mérite militaire de 
Marie-Thérèse. Cette distinction est d'au
tant plus significative que le dernier ti
tulaire decet ordre avait été le feu prince 
de Metternich. 

Les négociations se poursuivent du 
reste activement à Vienne pour la solu
tion de la crise politique. Le nouveau 
ministre de l'agriculture, baron Petrino, 
sera à Prague, demain lo mai,pour con
tinuer los négociations avec les Tchèques 
et apprendre définitivement d'eux s'ils 
veulent se décider à prendre part aux 
travaux constitutionnels du Reichsrath 
et des Diètes après de nouvelles élec
tions. 

Si les Tchèques font celte concession, 
lo comte Potocki se rendra luirmême 
auprès d'eux pour déterminer les der
nières bases de l'entente. 

Les conférences définitives avec -les 
chefs du parti polonais auront lieu dans 
le courant de la semaine prochaine.. Et, 
dès ce moment, le gouvernement autri
chien pourra fixer ses plans pour ses 
agissements ultérieurs. Un pense qij'il 
adoptera un projet ne s'écarlànt que jbrt 
peu des idées développées par le prince 
Czartoryskff, dans le discours prononcé 
par lui a Paris, le 3 -nai. Nous arons in
diqué en son temps l'espritde ce discours 
qui tendrait âiaife de l'Autriche et de sa 
capitale Te centre politique de tous les 

I)Cuples, qui s étendent sur la Vistule et 
e Danube, entre la Baltique et la mer 

Noire. , I 
EDMOND DUVAL. 

HIER - AUJOIHW'HUI - DEMAIN 
\ . ( t » * . 0 * * >*•'• 

. . . . . 
Nous avons publié une lettre de M. Gus

tave Flourens, adressée a M. de, Vitlemes-
sant, niant qu'il eût écrit'une lettre publiée 
par le Figaro, et dans laquelle 11 sollicitait 
de l'empereur la survivance de son père 
dans la chaire du Collège de France, où il 
l*ivait suppléé en 1863. Le Figaro, d'aujour
d'hui, sur sa première page, donne un fac-
similé de la lettre rectificative de M. Flou-
rens, mis en regard de la lettre adressée à 
l'empereur ; le tout appuyé d'une attesta
tion de M. Delarue, expert aux écritu
res d9 la Banque de France, affirmant l'iden
tité de l'écriture des deux lettres. 

Nous ne sommes point experts : nous 
avons reconnu, il est vrai, une analogie 
évidente entre les deux écritures : elles sont 
assurément de la même famille : niais de li 
à assurer qu'elles sont absolument identiques, 
il y a loin, et expert pour expert, peut-être 
en Irouverait-on pour nier tout à fait la res
semblance. La question reste donc en l'état. 
Le Figaro a attribué à M. Flourens une 
lettre de demande à l'empereur : M. Qus-
tave Flourens a nié qu'elle fût de lui. Cha
cun pensera là-dessus ce qu'il lui plaira. 

Qn lit dans \'Univers : 
Le Français prétend qu'à propos du plé

biscite, M, Eugène Veuillot a été trouver 

M. Emile Oflivier, et fui a tait fane sorte de 
mise en demeure au sujet des Intérêts catho
liques. 

M. Eugène Yenillot a eu, ej 
neur de voir M. Emile CT 
jours avant le scrutin sur lo 
c'est sur la demande de M. 
que cette entrevue a eu lieu. 

On nous assure que, dans*)sa séance de 
jeudi, le conseil d'Etat, réuaru&n assemblée 
générale, a adopté le projet de. loi portant 
abrogation du décret dès 8-12 m e m b r e 1891. 
La dite de ce décret dit assetsous l'empire 
de quelles préoccupations i l i n t été rédigé. 
Il portait, en effet, dans s e s - « u x premiers 
articles, que tout individu plafe sens la sur
veillance de la haute policé, ritapnnu coupa
ble de rupture de ban, poumjt être trans
porté, par mesure de sûre I générale, à 
Cayenne ou en Algérie. La i nome mesure 
était applicable, en vertu t » l'article 2 : 
< aux individus reconnus cou| ibles de faire 
» partie d'une société secrète » 

L'article S de ce même déen ; réglait l'effet 
du renvoi sous la surveillant i de la haute 
police. Il conférait au gouvern ment le droit 
de déterminer le lieu où le condamné de
vrait résider après avoir subi'sa peine; lui 
interdisait d'une manière absolue te séjour 
de Paris, et permettait de transporter tout 
contrevenant à Cayenne, oui il était placé 
sous le régime des lois et delà juridiction 
militaire. 

La loi nouvelle abroge pnranient et sim
plement ces, dispositions draconiennes. Elle 
fait ensuite revivre l'article 4»'du Code pé
nal, que le décret de 1851 avait abrogé, et 
qui détermine d'une minière beaucoup moins 
rigoureuse les effets de la surveillance de la 
haute police. 

Il ne donne pas, comme le décret, ie droit 
au gouvernement de désigner' le lieu où le 
condamné devra résider-, il tai-eonfère seule
ment le pouvoir de lui interdire certains 
lieux. Le condamné est libre de choisir sa 
résidence, sous cette réserve,, et il peut en 
changer a la condition d'avertir l'administra
tion. 

Nous croyons savoir que eaftte disposition, 
tout àdowefe qu'elle est, « .é té cependant 
l'objet de vives critiques,-et «ju'on ne l'aurait 
adoptée que jusqu'à la cUBjfpiotipn aune loi 
complète relative à la survolMance.de lauarrrt« 
polie*. Le coiftefr - d«fiiJ»^BaW. «avSbii*. 
émis un avis qui tracerait les principales 
bases de cette loi. On voudrait notamment 
permettre au condamné de s'affranchir de la 
surveillance, au moins provisoirement, en 
fournissant I« cautionnement d'une personne 
présentant des garanties, ou d'une société 
de patronage reconnue comme établissement 
public. 

Après un temps déterminé, le surveijlé 
pourrait, en justifiant de sa bonne conduite 

• et de ses moyens de travail, obtenir rémise 
totale ou partielle de la surveillance. 

Un décret impérial convoque le Conseil 
général de l'CUtc 'pour le 23 mai courant, à 
l'effet de dél ibérer sur les condit ions d'un 
traité passé pour la construction et l'exploi
tation du réseau des chemins de fer d'inté
rêt local, ainsi que sur les autres affaires 
urgentes que le préfet croira devoir lui sou
mettre. 

Cette session extraordinaire ne pourra 
durer plus de trois jours. 

On lit dans l'Union ; 
Les échauffourées dont certains quartiers 

de Paris viennent d'être le théâtre ont donné 
lieu à des incidents regrettables. Nous nous 
bornerons à signaler à M. le Préfet de police 
doux faits qui méritent d'attirer son atten
tion. 

Un officier du 99* de ligne était absent dé 
sa caserne pendant une de ces soirées agi
tées que nous venons de traverser. Oa en
voie aussitôt son ordonnance le prévem>~de 
rentrer ; le malheureux soldat chargé d'aller 
appeler son officier n'était pas en uniforme; 
arrivé près d'un groupe de sergents de 
ville/ il est arrêté et Interrogé ; il explique 
simplement la mission qu'il a reçue ; mais, 
sans vouloir l'écouter plus longtemps, les 
agents l'accablent de coups et les transpor
tent, affreusement meurtri, au posteMe plus 

f voisin. 
Un autre soir, dans la rue Saint-Maur, 

VI. Carré-Kérisopët* député an Corps légis
latif", a été témoin d'une scène du même 
fenre. Il se dirigeait vers la caserne du 

rince-Eugène, après avoi» assisté à la 
construction d'une barricade. A côté de lui 
cheminait paisiblement un ouvrier dont l'at
titude ne laissait am un doate sur ses inten
tions pacifiques. M. Carré-Kérisouët et son 
compagnon de hasard se trouvent en . pré
sence d'uo gros de sergents de ville char
geant la foule. Les agents s'arrêtent, lais
sent passer l'honorable député du centre 
gauche et se précipitent sur l'inoffensif ou
vrier, qu'ils frappent avec violence. 

M. Carré-Kérisouët, en racontant lui-même 
ce déplorable épisode, certifiait que l'infor
tunée victime du zèle de la police n'a op
posé aucune résistance, et se bornait à pro
tester de son innocence sous les coups qu'on 
lui prodiguait. Nous laissons au public le 
soin de tirer de pareils faits les enseigne
ments qu'ils comportent. Ces excès de zèle 
ne sauraient servir la .cjwrse' de l'ordre. 

En quittant la prison de Mazas, où il a 
fait, comme on sait, un long séjour, M. 
Charles Lullier a écrit aux ministres cette 
lettre que nous trouvons dans le Siècle : 

c Messieurs, 
» i e viens de quitter la prison de Mazas.Sa

chant comment — et non-pourquoi — j'y 
suis entré, je pense qu'il y aurait peut-être 
quelque présomption de ma part à me sup
poser à l'sert-'de toute tentative nouvelle. 

» Si mes intérêts personnels étaient seuls 
en jeu, je garderais volontiers le silence ; 
mais je dois à U cause do la liberté indivi
duelle, si étrangement méconnue en ma per
sonne, quelques courtes explications qui, 
j'ose l'afinécer, serpnf dé naturo ,â jeter, un 

* peu de .Iffîm&re sur fa fàçera dëttt cette l i 
berté, la première de toutes, est comprise 
sous le ministère parlementaire. 

> Depuis le 95 mars, jour de ma sortie 
de cette prison de Pélagie où j'ai passé seize 
mois de la plus dure captivité cellulaire,jus
qu'au 8 avril dernier, j'ai été constamment 
entouré de pièges aussi visibles que peu va
riés. 

» Le 2 avril, c'est un prétendu délégué 
des ouvriers du faubourg Antoine qui vient 
me trouver et m'inviter à m'entendre avec 
ses camarades pour organiser une société 
secrète. Je passe à côté de ce traquenard 
grossier, au fond duquel se trouvaient cinq 
ans de prison. 

• Le 5 avril,c'est un soi-disant ancien ser
gent-major du 2V régiment de ligne qui vient 
me trouver au nom des sous-officiers de ce 
rég iment , l e sque l s , dit-i l , c h e r c h e n t un 
homme ! Il me demande quatre lignes de ma 
main pour organiser l'embauchage. Je passe 
à côté de cet autre panneau et des dix ans 
de prison qu'il me promettait. -

» Enfin,dans la nuit du 8 avril,comme je 
descendais une rue où j'avais pris l'habitude 
de passer à une heure avancée, je suis subi
tement arrêté, sans raison et sans explica
tion, par des agents. Je nie permets quel
ques observations plus ou moins indignées, 
et pour ce fait je me vois condamné par la 
sixième chaOïbre à un mois de prison, maxi

mum de la peine édictée pour le «4 
trage à des agents. 

» Le coup cette fois était brutal.mais efll-
cace. Je me suis troavê sans témoins, en 
face d'une déposition'ett^ lès agents ont ait 
ce qu'ils ont voulu. . 

• Cependant on espérait sans doute mieux 
encore; on avait lieujje supposer que j'étais 
armé' et que je résisterais. 

» Quelques sergents de viHe blessés ou 
occis se remplacent aisément ; - moi j'étais 
obligé de passer la frontière. Mais i^T**** 
prie, messieurs, de vouloir bien réfléchir 
que, me devant à mon parti, je suis obligé 
de me réserver pour mes ennemis, et ne me 
sens nullement disposé * m'échouer « sur le 
rump ». ,., . 

» En présence de ces faits, qn U ne m a 
pas encore été possible de mettre en lumière, 
mais sur lesquels j'ai rassemblé preuves et 
documents à l'appui, vous me reconnaîtrez, 
pour le moins, le droit de vous rappeler la 
déclaration de M. Darn ft la tribone du sénat 
conservateur, et celle de M'. Ollivier « OT 
veut le juste » et qui s'est imposé la lourde 
tâche « d e restituer à la magistrature sou 
indépendance et sa dignité ». 

Veuillez agréer, je vons prie, messieurs, 
l'assurance de tonte la considération qut 
vous est due. 

» CHARLES MJLLIKR. 
» 23 floréal an 78(12 œai 1870).» 

A propos de l'Internationale, voici quelques 
détails fournis par le PàU-MUl-GaxetU sur 
l'origine de cette association : 

En 1862, deux ouvriers français, MM-To-
lain et Fribourg, furent envoyés à Londres 
comme représentants des ouvriers français 
à l'Exposition de Londres. Un dîner leur 
fut donné par les ouvriers Anglais, et, a 
cette occasion, on échangea des idées sur 
les relations mutuelles à établir entre las 
ouvriers des deux pays. ^ ^ 

L'année suivante, l'insurrection de Polo
gne éclata. Un meeting fut tenu dans•»•"»-
James-Hall pour exprimer la sympathie des 
classes ouvrières de l'Angleterre pour U 
cause polonaise. „, ,. 

Le prince Napoléon» à ce qu'il paraît, 
fournit à MM. Tolain e t Fribéurg les moyens 
et le mandat de représenter à ce meeting 
les ouvriers français, l a réapparition aa -
ces.deax FranejiU fut réellement le commen
cement de rïssociatlbn tfltcfuaUoa'rte. m 

Le jour suivant, une soirée fut eotniee a-
la taverne de la Cloche, dans Old-Bailey, 
et là un comité fut chargé de jeter les ba
ses de l'organisation de la société. M. Odger 
rédigea une adresse aux classes ouvrières, 
qui fut traduite en français par le profes
seur Bessly et envoyée à l'aris par un messa
ger, la poste n'étant pas suffisamment sûre. 

La réponse arriva bientôt, et, le 28 sep
tembre 1864, l'association était inaugurée 
par un meeting tenu h Saint-Martin's Hall. 

EDMOND DUVAL. 

ENQUÊTE PARLEMENTAIRE. -

SUn LE RÉGIME ÉCONOMIQUE. 

Séance publique du 13 niai 1870. 
Présidence de M. Paulmler. 

Le grand intérêt de cette séance de la 
commission d'enquête sur le régime écono
mique nous fait un devoir d'en donner in
tégralement le compte rendu sommaire : 

Déposition de M. Bellanger, tisseur à La
val, au nom du comité industriel do la 

FEUlUETiM BU JOURNAL DE ROUBAIX 

DU 17 MAI 1870. 
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LESTMQUEURS 
: 

PE DÛT 
PAR 

MM. A. DC PONTMARTIN ET FR. BÉCH.\RD 

DEUXIÈME PARTIE. 

H -
Fran«i*> l'enveJopBfiiLd'un regard anii-

cal. Ils restèrent limgCètnpB ainsi, sans 
•fwrterni l:un nU'aaitre. S 

— Fqrpand, dit enfin. Hébraad $»ue 
o^Fdohrlird'ou'cènc tempérait lsaôqént 
?àlitqrîte, je méprise, tu le sa|s bien, et 

le hais autant qjue.toi ta-pui^sancedeT'ar-

Sent ; mai toï-mêine, es-tu bien certain 
e ne fëtre paslàfssé fasciner, s'aus t'en 

l 

douter, par le prestis^ de cette fortune 

Î
ui t'inspire aujourdyhùi|tantd'aversion? 
e crois à la sincérité de ton amour.Seu

lement, je me souviens d'avoir lu dans 
La Bruyère qu'il n'y a pas d'amour de 
jeune fille, sivrai qu'il soit, auquel l'in-
téi.qt n'ajouta quelque chose. ' 

À* ton insu, les horizons que ce ma
riage ouvrait à ton ambition ne t'ont-ils 
pas attiré et ne t'es-tqjpas fait illusion à 
toi-même sur la vraie nature de tes sen
timents? Je ne dis pas que ton amour 
ajt pris sa sp,qr,co djans l'inté,r;ùt ; rrpis 
ês-tu bien sûr1 qu'il n'y ait pas puisé de 
nouvelles forces ? 

Fernand sàcoua tristetnjntla tète. 
— .Si tu m'accuses, répondit-il, qui 

donc croira à mon désintéressement? 
Mais tu as raison, je le sens. Au h^mps 
d'égalitô où nous vivons, \l n'èst'pqs pèr-
mis'à un jeune homhio pauvre d'aimer 
une héritière riche,' sans s'exposer au 
reppoeho d'indélicatesse et presque d'in\-
prqbité, 

Uie,u 3qit pqurtaqt si ce n'est pas elle 
seule que j'ai toujours aimée en elle ! 
Ah! si j'avais obéi à v ne, arrière-pensée 
d'ambition, si l^amour n'eût pas parlé 
seul dans mon cœur, s'il n'avait pas eu 
cette confiance ingénue qqi refuse de 
crqire é̂  la perfidie, nosordis-je pqs d,éjà 
lo mari de Geneviève? 

Que de fois, dans l'intimité fraternelle 
où nous vivions, sans que sa mère prit 
même la peinede nous surveiller, je l'ai 
tenue dans caes bras î Que de fois je l'ai 

pressée sur mon cœur, dans les effusions 
d'une innocente tendresse ! 

Telle était la candeur de notre amour, 
si loyale était sa sincérité, si profonde 
notre foi dans un avenir qqi, de nos 
deux perscinnes, ferait une seule âme, 
que nous rie nous sommes jamais doutés 
ni l'un ni l'autre du danger de ces mo
ments d'ivresse. Ah ! crois-le, un tra-
queur de dot en aurait profité ! 

— T'ai-je a c c u s é ? s lécria Rjéb,rard 
a.ycc J'acceqt d'une sympatqie sincère. 
Mais alors pourquoi ton amour n'a-t-il 
pas mieux résisté au mauvais vouloir 
d'une famille dont les premiers encoura
gements rendent l'opposition inexpli
cable? Gomment se fait-il que Geneviève 
ait accepté sans se plaindre l'axnùt d,e 
s,es panants et qu'elle t'ait sacrifié, sans 
l u t t e ? ; ' 1 

tin sourire qui laissait entrevoir, à 
travers son ironie, une v^ye so,qffn^qce, 
effleurq ^e^ùvres, de. Fernand,. 

— Comment S a'-écrâa-t'-il, c'est toi, 
F-rancis, qui t'étonnes ot'qui m'inter
roges? N'est-ce donc pas toujours la 
même histoire?. . . 

Un soir dans le salon de Mme Drou-
hin, je rencontre un personnage, que jo 
n'y avais p^s encore vu èf qqe les n^aî-
(rès qVla maison entouraient d égards 
eraprbsséa. Déjà il y semblait à son aise 
et comme chez lui. C'était Un homme de 
quarante à quarante-cinq ans, aujç che* 
veux grisonnants, mais jaune encore d,e 
visage et d/attitucjc a\ tôqt a, fait dustiru 
gné, de, manières. 

Je m'informe, et l'on me répond que le 
baron d'Anglars, gentilhomme do la 
vieille roche, vrai type de gentleman sur 
\c retour, a possédé autrefois une belle 
fortune, légèrement écornée par quelques 
folies de jeunesse, mais dont los mor
ceaux sont encore bons. Le baron, me 
dit-on, s'est rallié au gouvernement de 
Juillet, qui, pour l'exemple et pour al
lécher ses pareils, le comble do faveurs. 
Il est l'enfant gâté de la nouvelle cour. 

Or, il faut t'apprendre, mon ami, que 
M. Drouhin, ainsi que la plupart de ses 
collègues, riches ou pauvres, du grand 
ou du petit commerce, est atteint d'une 
maladie singulière. l\ a la fièvre rouge, 
—« la, fièvre rouge, sorte de mal bizarre^ 
qui, à, certaines époques de l'année, no
tamment aux approches du jour do l'an 
et dc la fête du roi, tourne à l'épidémie. 

L^ ^ér ison en est d'ailleurs prompte 
ut facile. Le remède est unique, il est 
vrai, mais il est infaillible. II consiste 
dans l'application d'un petit emplâtre 
écarlate sur le côté gauche de la poitrine, 

Un instant, je pensai que le baron, était 
simplement appelé on, qualité; do docteur, 
et qqe s.ea visitas, n/avaient d'aHtre but 
que la guérison du malade. 

tjêlas '• il me fut vite démontré que 
ces exigences étaient hors de toute pro
portion avec la ^ra,Yité'd]a niai et que ses 
sery^cea ue valaient pas les honoraires 
uiVJi ipeeiawiail. Oui; o'est à la main de 
Geneviève oju'il aspirait ! Je réussis à 
me ménager à ce sujet un entretien avec 
èttei, et j*eua bientôt acquis la conviction 

que son dévouement flliat^tait résigné 
d'avance à tous les sacrifices. 

En quelques jours, ses habitudes,son 
existence changèrent complètement. Elle 
qui n'aimait pas le bal, j'appris qu'elle 
courait, toute souriante, les salons à la 
mode. Elle fut, un soir de grande récep
tion aux Tuileries, présentée à la reine. 

Quelques-uns de ces salons mixtes, 
établis sur la lisière du faubourg Saint-
Germain et qui sont comme un terrain 
neutre où se rencontrent les titres et les 
dots, la comptèrent parmi leurs plus in
fatigables danseuses. 

Cependant, au milieu de ces agitations 
joyeuses, son front portait l'empreinte 
de je ne sais quelle secrète tristesse. Pour 
dissiper cette vague mélancolie, on paria 
d'un voyage à Rome et à Naples, et la fa
mille Drouhin tout entière, au commen
cement de l'hiver dernier, est partie pour 
l'Italie. 

— Bien 1 très bien ! interrompit avec 
un sourire d'approbation railleuse Fran
cis, qui n'avait soufflé mot jusque-là. 
Décidément, papa Drouhin joue serré. 
Un voyage, c'est souverain. 

—- Ils sont de retour depuis quelques 
semaines,reprit Fernand sans se laisser 
troubler dans son récit par les boutades 
d'Hébard, et je me suis présenté chez 
eux, croyant d'être reçu comme autre
fois. Ah ! mon ami, quelle métamor
phose! Le père froid, boutonné jusqu'au 
menton ; la mère embarrassée ; la fille 
gaie, insouciante jusqu'à l'indiflerence, 
et le baron, le vieux baron d'Anglars, 

bflmb.es
survolMance.de

